
  
Campagne de publicité en faveur des modes de transports doux à Angers

LA FRANCE, MOBILITÉS, TRANSPORTS
ET ENJEUX D'AMÉNAGEMENT



  
Un embouteillage dans la périphérie de Toulouse



  
L'aménagement d'une aire de covoiturage à Bapaume cofinancée par la communauté de communes 

Sud-Artois, le département du Pas-de-Calais, l’État français et l'Union Européenne (FEDER)



  
L'aéroport Nantes-Atlantique



  Le môle Léon Gourret à Marseille



  L'Eurostar à la sortie du tunnel sous la Manche



  
Le viaduc de Millau inauguré dans l'Aveyron permet une liaison rapide entre Paris et Barcelone



  Creusement du tunnel de la liaison ferroviaire Lyon-Turin



  

En bleu, le réseau de 
lignes à grande vitesse 

français en 2020



  
La plate-forme multimodale de Roissy-Charles-de-Gaulle



  

Les principaux
axes du réseau
routier français



  
Le TGV Atlantique en gare de Varades (Loire-Atlantique)



  

L'échangeur autoroutier de la Porte de Bagnolet à Paris



  

Carte isochrone de 
la France ferroviaire



  

L'effet tunnel



  

Le tram-train Nantes-Châteaubriant



  

LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ TERRITORIALE

Il semble essentiel pour la collectivité régionale d'alléger le coût souvent conséquent du déplacement vers 
l'Hexagone, afin de ne plus faire de cet éloignement géographique un handicap. Ainsi, l'accès aux grandes 
écoles, à des formations spécifiques, le regroupement familial, la participation à des événements culturels 
de prestige et sportifs de haut niveau, ou la participation à des compétitions nationales deviennent alors 
possibles grâce à l'aide financière apportée
par la collectivité régionale. Afin de répondre à cette problématique, la Région Guadeloupe, soucieuse de 
permettre à tous de se déplacer, a mis en place depuis 2011 l'aide régionale à la mobilité qui intervient en 
dehors de l'aide mise en œuvre par l'Etat1 en faveur de la continuité territoriale. Destinée aux étudiants, 
lycéens et apprentis, sportifs, artistes ou personnes à revenus modestes, le montant de cette aide s'élève 
à 170 euros et n'est attribuée qu'une fois par an. Elle est accordée à ceux qui ne peuvent bénéficier du 
dispositif de l’État.

Région Guadeloupe, 2019

1. Dispositif mis en place par l’État permettant l'octroi, sous condition de ressources, d'un bon de réduction sur le 
coût du voyage.



  

Villes ayant instauré les 
transports en commun gratuits



  

Les nouvelles formes de transport de frêt : les autoroutes ferroviaires et maritimes



  

Campagne de promotion en faveur 
des modes de transport doux



  
Rue piétonnière Lenepveu à Angers au temps de l'épidémie de Covid19 en mai 2021



  Tramway, boulevard Carnot, Angers



  
L'aire de covoiturage de Brennus à Saint-Philbert-de-Bouaine en Vendée



  L'hyperloop



  Le tube d'essai de l'Hyperloop à Toulouse Francazal
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